
Quand ? Pourquoi ? Comment ?

Accord amiable avec les principaux créanciers  

Mandat Ad Hoc

Conciliation
DURÉE ILLIMITÉE

• Difficultés avérées ou prévisibles
• Pas de cessation des paiements
   (sauf conciliation)

• A l’initiative du dirigeant
• Honoraires libres 

Ouverture : ordonnance 

du président du tribunal de commerce 

Phase de diagnostic et de négociation

Résolution 
des difficultés

DURÉE MAXIMALE D’UNE CONCILIATION : 5 MOIS< 45 JOURS
(facultatif)

Ouverture : ordonnance 

du président du tribunal

• Diagnostic et négociation
• Report ou échelonnement pouvant être imposé aux créanciers dans la limite de 2 ans

• Possibilité d’homologation et privilège de new money** 

Accord sécurisé : 
Décision de justice

État de cessation

des paiements*

Procédures de prévention CONFIDENTIELLES

Diagnostic de la situation, négociations avec les créanciers, report et échelonnement des dettes, 

accompagnement auprès du Tribunal, recherche de repreneurs, résolution des conflits d’associés.
Rôle des administrateurs judiciaires

www.cnajmj.fr


